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OBJET: Soumission du Plan d'Investissement Forestier de la Tunisie pour approbation par le Sous-
Comité du PIF.

En mai 2015, la Tunisie a été sélectionnée par le sous-comité du PIF parmi les pays pilotes du
Programme d'Investissement Forestier et, par conséquent,elle a obtenu une subvention de 250000 USD
pour préparer son Pland'Investissement (PI).

La Tunisie s'est investie à élaborer son PI, avec l'appui des Banques Multilatérales de Développement
(BMD).Pour cela, elle a opté pour une démarche participative et inclusive, impliquant toutes les parties
prenantes (institutions nationales, régionales et locales; organisations de la société civile; secteur privé
et partenaires techniques et financiers de développement bi et multilatéraux).

Avec le soutien des BMD, la Tunisie a organisé plusieurs missions et activités de préparation et de mise
en œuvre du processus d'élaboration du PI.Celaa comporté notamment:

• Une mission de préparation (28-30 Septembre 2015) du PI-PIF, pour initier le processus
d'élaboration du PI/PIFavec toutes les parties prenantes et convenir d'un plan d'action.

• Une mission technique (7-24 Mars 2016) pour organiser les échanges avec les différents
partenaires et mieux appréhender les réalités de terrain.

• Une première mission conjointe des BMD (20-24 juin 2016) pour discuter avec les parties
prenantes les résultats préliminaires et s'assurer que les lignes directrices du PIF sont
respectées.

• Une deuxième mission conjointe (5 au 9 septembre 2016) comportant un atelier de
présentation et de discussion, avec l'ensemble des parties prenantes de la dernière version du
PI.

La préparation du PI a conduit à la formulation de trois projets d'investissement distincts et
complémentaires, susceptibles de créer des dynamismes nouveaux dans le secteur et favoriser les
synergies entre les différentes parties prenantes:

• Le premier projet (Gestion intégrée des paysages dans les régions les moins développées en
Tunisie) vise à appuyer la gestion intégrée des paysagesagro-sylvo-pastoraux des régions du
Nord-ouest et Centre-ouest de la Tunisie et développer les filières associées,tout en appuyant
l'amélioration du cadre législatif et institutionnel de la gestion des ressources agro-svlvo-
pastorales. La mise en œuvre de ce projet, dont le budget total est estimé à 137 millions US$,
serait coordonnée par la Banque mondiale.



• Le deuxième projet (Intégration des arbres dans les terrains privés dégradés) vise à favoriser la
préservation et la restauration des terrains agricoles privés dégradés, en développant des
incitations à l'investissement. Cela passera notamment par la conception et la mise en œuvre
d'un mécanisme de financement innovant permettant de lever les obstacles à l'investissement
privé. La mise en œuvre de ce projet, dont le budget total est estimé à 49 millions US$, serait
coordonnée par la Banque Africaine de Développement.

• Enfin, le troisième projet (Gestion durable des parcours tunisiens) vise à améliorer les biens et
services des écosystèmes pastoraux tunisiens et la productivité des parcours, tout en amendant
le cadre règlementaire pastoral et renforçant les capacités techniques et managériales des
principales parties prenantes. La mise en œuvre de ce projet, dont le budget total est estimé à
50 millions US$, serait coordonnée par la FAO.

La Tunisie sera ravie d'avoir la possibilité de présenter son PI/PIF au Sous-Comité du PIF lors de sa

réunion qui se tiendra à Washington, USA, le 7 novembre 2017.

Tout en vous réitérant à vous-même et aux différentes instances du ClF du PIF et des BMD nos

remerciements et notre gratitude pour l'appui soutenu dont a bénéficié la Tunisie, je vous prie de croire,

Madame, en l'assurance de ma considération distinguée.

P .J : Plan d'Investissement Forestier
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